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A - ÉTAT INITIAL DU TERRAIN ET DE SES ABORDS

SITUATION GÉOGRAPHIQUE ET FONCIÈRE

Le présent projet  porte sur la création du lotissement « Les Grands Champs » sur la  commune de

Saint-Domineuc.

Le projet est situé en bordure de zone urbaine à dominante résidentielle à l'Ouest du centre-ville.

Il  correspond aux parcelles  ZB37,  ZB117,  A296,  A763,  A808,  A757 et  A668 (ou tout autre numéro

parcellaire  qui  pourrait  être  défini  par  les  services  du  cadastre  à  l’occasion  d’un  document

d’arpentage).

Il est précisé que la désignation cadastrale des diverses parcelles comprises dans l’assiette foncière du

lotissement  telle  qu’elle  est  établie  ci-dessus,  se  trouvera  modifiée  par  l’attribution  de  nouveaux

numéros parcellaires, d’une part à chacun des lots, d’autre part aux voies et espaces libres.

Le périmètre de l'opération représente une superficie d'environ 51869m².

Localisation au sein de la commune _ sources : géoportail – cadastre.gouv
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ÉTAT ACTUEL DU TERRAIN

Le terrain correspond à des terres en culture et en prairie. Il ne comporte aucune construction.

Vue du site depuis le Nord-Ouest

Les abords du site sont constitués :

- au Nord, par la RD13,

- à l'Est par le tissu urbain du centre-ville,

- à l'Ouest et au Sud par des terres en culture.

Le terrain est accessible directement au Nord par la route des Grands Champs (RD13) et au Sud-Est

par la rue du Rocher via un lotissement en cours de réalisation.

Vue du site depuis le Sud-Est

En termes de végétation, une prairie arborée existe au centre du terrain et un talus planté borde la

limite Nord le long de la RD13.

Le terrain présente une pente en descente vers le Nord-Ouest de 2,46%.
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CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE

Le terrain est situé en zone AUE au Plan Local d'Urbanisme en vigueur.

Le terrain est soumis à une Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP), secteur E centre-

bourg Ouest.

Plan de l'Orientation d'Aménagement et de programmation
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B - PRÉSENTATION DU PROJET

COMPOSITION GÉNÉRALE DU PROJET D’AMÉNAGEMENT

La  composition  du  projet  d'aménagement  s'appuie  sur  les  éléments  contextuels  du  terrain :

topographie, limites, végétation et accès, et la recherche d'une bonne orientation pour les lots, et sur

les orientation d'aménagement de l'OAP.

La desserte principale du lotissement se fait par une voie primaire reliant la route des Grands Champs

à la rue du Rocher. Depuis cette voie, deux dessertes secondaires en boucle distribuent les lots situés à

l'Ouest de l'opération.  Ces voies secondaires sont aménagées en « zone de rencontre » :  une voie

partagée par les différents modes de déplacement, priorité aux piétons, vitesse limitée à 20km/h...

Le cœur de l'opération est marqué par l'aménagement d'une place centrale et d'un espace vert de

loisir avec une liaison douce en direction de la mairie. Aux abords de cet espace central sont implantés

une opération de logements collectifs et une maison médicale.

Le long de la RD13, les bassins de rétention des eaux de pluie viennent créer un espace tampon entre

les habitations et la route. Le talus existant est préservé. Sur la limite Ouest de l'opération, un talus

planté est créer pour faire la transition avec l'espace rural.

PROGRAMMATION

La projet prévoit la création de :

- 97 lots libres de 200 m² à 800 m² dédiés à la construction de maisons individuelles,
- 1 lot destiné à la constriction d'un immeuble collectif de 25 à 30 logements sociaux,
- 1 lot destiné à la construction d'une maison médicale.
Soit un total de 127 logements maximum.
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Plan d'hypothèse d'implantation
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NOTICE PAYSAGÈRE

Le nouveau quartier s’implante sur une vaste plaine agricole issue du remembrement. Seule une haie

le long de la route départementale au nord du site de projet subsiste des anciennes trames agricoles. 

L’objectif principal du projet paysager est l’intégration, au sein de cette plaine, d’un ensemble de bâtis

individuels dense qui ne dénature pas l’entrée de bourg. Pour cela, le projet prévoit, dans un premier

temps, de conforter la haie existante citée précédemment. Comme il est préconisé à l’OAP, une bande

de 8m de recul a été respectée entre la limite des premiers lots et la haie. Cette bande servira à la

création d’un bassin de rétention des eaux pluviales et n’aura pas vocation à être accessible au public.

Le  traitement  paysager  du  bassin  sera  naturel  et  soigné.  Les  pentes,  si  elles  sont  fortes,  seront

accompagnées  de  végétaux  couvrants  permettant  de  limiter  l’entretien,  comme  des  saules,  des

graminées, des ronces décoratives… Une attention particulière sera apportée aux parties enherbées sur

les  pentes  plus  douces  du  bassin  afin  de  faciliter  l’entretien  mécanique  des  surfaces.  Cet  espace

végétalisé sera prolongé de part et d’autre de l’entrée de lotissement, non seulement afin de créer une

ambiance d’accueil agréable, mais aussi afin de protéger les riverains de la circulation générée par ce

point de passage. 

Pour compléter le confortement de la trame bocagère disparue, le projet prévoit la création d’une haie

sur talus sur l’ensemble de la partie Ouest du projet, afin de limiter l’impact des «  pignons blancs », sur

le paysage d’entrée de bourg, comme il est préconisé dans le SCOT. Dans la partie nord de cette haie

nouvelle, un recul avec les limites de lots a été respecté afin de permettre le passage de piétons du

nord au sud du nouveau quartier et son entretien. En partie sud a contrario, la haie se positionne à

l’intérieur des parcelles privées, un article du règlement fixe les modalités de sa conservation.  La haie

sera  plantée  assez  dense  avec  des  percées  visuelles.  On  pourra  trouver  dans  sa  composition :

noisetiers, viornes, houx, sureaux, mures, sorbiers, etc…, ajoutant à cette haie un rôle nourricier pour la

biodiversité. 

La  densité  de  construction  étant  assez  importante,  le  parti-pris  fut  de  limiter  les  petites  poches

végétales  éparpillées  dans  le  nouveau  quartier,  pour  les  condenser  en  un  espace  vert  de  loisir

accompagnant la place centrale. Cette place accueille la nouvelle maison médicale et sera donc un lieu

de  vie  du  quartier.  L’espace  vert  consistera  en  une vaste  prairie  plantée  de  bosquets  d’arbres  et

entourée de massifs de vivaces, qui permettra la pratique de sports collectifs familiaux ou de moments

conviviaux pour le quartier. A la jonction entre le quartier et le pôle de services de la commune, cet

espace vert permettra la liaison douce avec le centre-ville. Il sera accompagné par un terrain de boules

et un espace vert enserré de muret positionné en limite de la maison médicale, rythmant ainsi la rue

principale. 
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La rue principale sera accompagnée et rythmée par la plantation d’arbres le long de la chaussée. Ces

arbres seront de type « tige remontée » avec les premières branches à 2.5m de haut minimum. Les

carrefours entre la voie primaire et  les  voies secondaires seront soulignés et  pincés  au regard de

l’automobiliste, par la disposition d’arbres très fastigiés (en forme de « cierge », du type chêne fastigié,

avec une « tige remontée » de manière à créer un effet de balisage de ces zones de conflit. Aux abords

des carrefours le choix des végétaux accompagnant les arbres a rigoureusement pris en compte leur

hauteur pour de ne pas obstruer les cônes visuels des automobilistes et des piétons.

Dans les voies secondaires les chicanes seront végétalisées afin de limiter la vitesse tout en apportant

des notes de vert et rythmer les entrées de lot. Le choix des végétaux utilisés pour habiller le long des

voies sera de caractère rustique et le développement de ceux-ci sera adapté à la place disponible 

La palette végétale proposée pour l’ensemble du lotissement sera donc en accord avec le paysage

environnant. Les arbres, arbustes et plantes vivaces seront de caractère rustique et leur choix sera fait

dans  un  premier  temps  par  rapport  à  la  nature  du  sol,  aux  conditions  venteuses  et  au  fort

ensoleillement initial du site.  Le choix a ensuite été conduit selon leur développement adulte,  leur

période  de  floraison,  leur  couleur,  la  coloration  de  leur  feuillage,  leur  fructification  et  enfin  leur

entretien. 

De la végétation existante,  sont supprimés cinq arbres de développement moyen en limite Est du

périmètre, ainsi que les haies de lauriers palme qui servaient de limite à la parcelle 165. 

DESCRIPTION VOIRIE ET STATIONNEMENTS

La voirie

La voie primaire se compose d'une chaussée de 5,50m, d'une bande plantée de 2m, d'un trottoir de

2m et de stationnements longitudinaux ou en bataille. Les voies secondaires se composent de voies de

circulation partagées pour tous les types de déplacements d'une emprise de 5m et ponctuées de

rétrécissements pour limiter la vitesse des véhicules.

Les stationnements

Les places de stationnement correspondant aux projets de constructions sont à réaliser sur l'emprise

des lots. Des places visiteurs sont disposées le long de la voie principale et par poche dans la partie

Ouest de l'opération. AU total, le projet comporte 48 places visiteurs.

GESTION DES DÉCHETS

Pour la collecte des déchets, des containers enterrées sont implantés le long de la voie principale.
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ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES A MOBILITÉ RÉDUITE

La topographie du site ne présente pas de contrainte pour la desserte PMR de l'opération.

DÉFENSE INCENDIE

La défense incendie sera assurée à partir de deux nouveaux poteaux incendie à poser à proximité de la

voie principale en partie Nord et Sud.

TRAVAUX DU PERMIS D'AMENAGER

Les travaux projetés portent sur la réalisation des ouvrages suivants:

- terrassements et travaux préparatoires dont nettoyage du terrain,

- voiries et autres espaces communs,

- assainissement eaux pluviales et eaux usées,

- réseau de télécommunication (Génie Civil),

- réseau d'eau potable,

- réseau de desserte d'électricité (Enedis),

- réseau de desserte gaz,

- réseau d'éclairage public.
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